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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

listes électorales
Question écrite n° 168

Texte de la question

M. Claude Gaillard appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés
localessur le vote des personnes qui ont séjourné plus ou moins longtemps à l'étranger et qui ne sont pas
toujours suffisamment éclairées sur les modalités d'inscription sur une liste électorale dans leur nouvelle
commune de résidence. Tel est le cas d'une personne ayant longtemps habité en Belgique et qui, à son retour
en France, a accompli toutes les formalités liées à son installation dans la commune, dont celle de l'inscription
sur les listes électorales. Pourtant, le jour du scrutin, elle apprend qu'elle est toujours inscrite au consulat de
France à Bruxelles parce qu'elle n'a pas elle-même accompli la démarche de radiation à son centre de vote - le
consulat de France - pour les scrutins nationaux auprès du bureau des élections du ministère du commerce
extérieur. En fait, elle ignorait totalement cette formalité dont elle n'a découvert l'existence que par une élue et
une secrétaire de mairie expérimentées. Il lui demande s'il serait possible de simplifier ce type de démarche ou,
à défaut, si une information permanente pourrait être plus largement diffusée, à la fois dans le dossier des
modalités d'inscription et auprès des personnels municipaux. Il le remercie pour tout élément de réponse qu'il
pourra apporter à cette question.

Texte de la réponse

La loi organique n° 76-97 du 31 janvier 1976, pour l'élection résidentielle et les référendums, et la loi n° 77-729
du 7 juillet 1977, pour l'élection des représentants au Parlement européen, ont prévu que les Français établis
hors de France peuvent voter à l'occasion de ces scrutins dans un centre de vote établi dans les ambassades et
les consulats. En application de l'article 4 de la loi organique de 1976, les Français inscrits sur une liste de
centre ne peuvent se prévaloir de leur inscription sur une liste électorale en France pour exercer leur droit de
vote dans leur commune d'inscription. Il s'agit en effet d'éviter qu'un Français de l'étranger, pour l'un des scrutins
concernés, puisse voter deux fois : une fois dans un centre de vote à l'étranger, une autre fois en France dans
sa commune d'inscription. Conformément aux articles 2 à 4 du décret n° 76-950 du 14 octobre 1976, pris pour
l'application de la loi organique susvisée, les demandes d'inscription ou de radiation sont reçues, lors de
l'établissement et la révision annuelle des listes de centre de vote, à l'ambassade ou au consulat jusqu'au
dernier jour ouvrable de décembre inclus. Les listes des centres de vote à l'étranger sont préparées par les
commissions administratives siégeant au centre de vote qui les transmettent au plus tard le 1er février à la
commission électorale siégeant au ministère des affaires étrangères, qui arrête les listes le 31 mars. Celles-ci
prennent effet à la date de leur dépôt aux postes diplomatiques ou consulaires ou à la préfecture dont dépend le
centre de vote, soit le 15 avril, et leur validité s'étend jusqu'au 15 avril de l'année suivante. Au vu des décisions
prises par la commission électorale, l'INSEE avise les maires de l'inscription sur une liste de centre ou de la
radiation de cette liste de tout électeur inscrit sur la liste électorale de la commune concernée. Pendant la
période de validité de la liste électorale du centre de vote et ce tant qu'il n'en a pas été radié, l'électeur français
ne peut donc voter en France pour les élections au titre desquelles le vote dans un centre est ouvert. En
revanche, s'il est inscrit sur une liste électorale en France, il aura la possibilité d'y voter aux élections
municipales, cantonales, régionales et législatives, dans la mesure où il n'est pas possible de voter au titre de
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ces élections dans un centre de vote. Les Français revenus de l'étranger qui ne peuvent pas voter en France
lors d'une consultation nationale ou européenne, faute d'avoir été radiés de la liste du centre de vote, conservent
toutefois la possibilité de voter par procuration en désignant un mandataire inscrit sur la liste électorale du même
centre de vote. En tout état de cause, l'information relative à la nécessité, pour un Français revenu de l'étranger,
de demander sa radiation de la liste du centre de vote concerné, relève de la compétence du ministère des
affaires étrangères.
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